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EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 27 janvier 2022
Le Conseil Municipal, convoqué le 20 janvier 2022, s'est réuni à la salle du
Conseil Municipal à l'Hôtel de Ville pour partie en présentiel et pour partie
en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à l'hôtel de Ville: M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, Mme Claudine CAULET, Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY,
M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Anthony POULIN, M. Nathan SOURISSEAU,
Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 12 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie
WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY,
Mme Anne BENEDETTO, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA,
Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Laurence MULOT,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette
SORLIN, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire : M. Sébastien COUDRY

Etaient absents : Mme Fabienne BRAUCH LI, M. Yannick POUJET

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas
BODIN, M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne BENEDETTO à
Mme Sadia GHARET, M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN, Mme Nathalie
BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM, Mme Julie CHETTOUH à
M. Sébastien COUDRY, Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Myriam LEMERCIER, M. Cyril
DEVESA à Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Marie ETEVENARD à M. Anthony
POULIN, Mme Larine GAGLIOLO à Mme Claudine CAULET, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET à Mme Claudine CAULET, M. Aurélien
LAROPPE à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Maxime
PIGNARD, Mme Laurence MULOT à Mme Marie LAMBERT, M. Yannick POUJET à
M. Nicolas BODIN, Mme Françoise PRESSE à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jean
Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à Mme Carine MICHEL,
M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, M. André TERZO à M. Christophe LIME,
Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n° 13), Mme Marie
ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET : 10. Convention de contrôle allégé de dépenses en partenariat entre l'ordonnateur et le comptable
public
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025-212500565-20220127-D006695I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 03 février 2022

RECU EN PREFECTURE



10

Convention de contrôle allégé de dépenses, en partenariat entre l'ordonnateur
et le comptable public

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 13/01/2022 Favorable unanime

Résumé:

La convention de Services Comptables et Financiers, qui lie la Ville de Besançon, le comptable public
et la DDFIP, répond à plusieurs objectifs dont l'optimisation de la chaîne de la dépense.
La qualité de cette chaîne d'émission s'appuie sur plusieurs outils dont la mise en place d'un contrôle
allégé en partenariat, qui après réalisation d'un audit par la DDFIP, est proposée au présent Conseil
Municipal.

Le partenariat entre la Ville de Besançon et la DDFIP date de 1999. La Convention de Service
Comptable et Financier entre la Ville, la Direction Départementale des Finances Publiques et la
trésorerie du Grand Besançon, la dernière ayant été signée le 13 janvier 2020, est un document
permettant de formaliser la coopération quotidienne et les échanges réciproques et d'orienter le travail
autour d'enjeux de modernisation de la gestion publique, d'amélioration de la qualité comptable, de
dématérialisation etc...

Cette convention se décline au travers de 5 axes de travail :
- Le renforcement de la dématérialisation : l'ensemble des circuits des factures et des avis des
sommes à payer aux structures publiques ayant d'ores et déjà été dématérialisés, il convient de
poursuivre ce processus avec notamment la dématérialisation des avis des sommes à payer (en vue
du projet de l'Etat d'un espace unique par usager) et des marchés, tout en conservant la vigilance
quant au lien avec les fournisseurs et les usagers.
- L'optimisation du délai global de paiement (déjà tenu pour la Ville et GBM) et du contrôle des
dépenses;
- L'optimisation du recouvrement, la diversification de l'offre de paiement aux usagers et la
sécurisation des régies ;
-Le suivi de la comptabilité patrimoniale;
- Le partage de l'expertise fiscale.
Le Contrôle Allégé Partenarial relève de l'axe d'amélioration de l'efficacité des procédures et de
l'optimisation de la chaîne de la dépense.

1) Présentation et objectifs du Contrôle Allégé en Partenariat

Le Contrôle Allégé en Partenariat, qui résulte de l'article 42 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, vise à mieux coordonner les contrôles
respectifs de l'ordonnateur et du comptable sur l'ensemble de la chaîne de la dépense.

Il s'agit de renforcer l'efficacité et la fluidité du circuit de paiement en organisant un contrôle
hiérarchisé et partagé faisant l'objet d'une convention avec la direction départementale des finances
publiques définissant le périmètre des dépenses concernées et les modalités de contrôle.

Cette démarche conduit alors à un contrôle du comptable public a posteriori, c'est-à-dire après
paiement, sur un échantillon réduit d'opérations, en évitant la redondance des contrôles par
l'ordonnateur puis par le comptable public.
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2) Un audit en préalable

Préalablement à la mise en place du contrôle allégé en partenariat, un audit a été réalisé
conjointement par la DDFIP, pour évaluer la qualité du contrôle interne mis en place par l'ordonnateur.
Cet audit a eu lieu de juin à septembre 2021 et a porté sur les dépenses suivantes :

alimentation non stockée (60623)
fournitures administratives (6064)
documentation (6182).

Il a permis de déterminer si les dispositifs de contrôle interne assuraient de manière efficace la
prévention, la détection et la correction des erreurs et irrégularités. Les techniques d'audit retenues se
sont fondées sur des entretiens, des questionnaires écrits, l'étude de documents internes et la
réalisation de tests sur un échantillon de mandats émis.

Sur la base des constats ainsi réalisés, les auditeurs ont émis un avis favorable à la mise en place du
contrôle allégé en partenariat.

La Ville de Besançon sera donc dispensée de produire les pièces justificatives pour les dépenses
énumérées ci-dessus à l'appui des mandats dont le montant est inférieur au seuil de 1 000 €.

3) Le Contrôle en pratique

En pratique, le contrôle s'effectuera après paiement et sur un nombre annuel de contrôles limités.
L'échantillon contrôlé sera aléatoire ou déterminé en fonction des risques et des enjeux.

L'enjeu est d'accélérer encore les délais de paiement (pour mémoire, le délai moyen de mandatement
2021 à la date d'écriture du présent rapport est de 12,05 jours pour la collectivité et 2,33 jours pour le
comptable, pour un délai maximal fixé à 30 jours) par une répartition efficiente des missions et des
contrôles.

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

- Se prononce favorablement sur le contenu de la convention de mise en place de Contrôle
Allégé en Partenariat,

- autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer la présente convention.

Pour extrait conforme,
La Maire,

Rapport adopté à l'unanimité

Pour: 54
Contre: 0
Abstention*: 0
Conseillers intéressés : 0

"Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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